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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de ratifier
le décret n° 64-294 du 4 avril 1964 qui a modifié le tarif des droits
de douane d'importation applicable à certaines fontes de moulage
et à certaines ébauches pour tôles .

Ce décret introduit deux dérogations dans le relèvement du
niveau de la protection douanière qui a fait l'objet des décrets des
27 janvier et 12 février 1964 (1).

Ainsi que votre rapporteur l'a précisé dans ses rapports relatifs
à ces décrets , la Haute Autorité de la Communauté européenne du
Charbon et de l'Acier a adressé, le 15 janvier 1964, deux recom
mandations au Gouvernement des Etats membres pour les inviter,
d'une part, à relever le niveau des droits de douane frappant cer
tains produits sidérurgiques à la périphérie de la Communauté et ,
d'autre part, à assortir d'un minimum de perception spécifique le
nouveau droit de douane applicable à certaines fontes de moulage
importées des Pays tiers . Mais le 4 mars 1964, la Haute Autorité
a pris deux décisions dérogatoires aux recommandations susvisées
du 15 janvier 1964. Ces décisions ont autorisé la France à ouvrir,
pour l'année 1964, deux contingents de produits sidérurgiques à
importer des Pays tiers à des conditions tarifaires plus favorables
que celles qui étaient alors en vigueur.

La première concernait un contingent d'importation au droit
de 6 % (au lieu du droit de douane de 7 % inscrit au tarif) de
20.000 tonnes d'ébauches en rouleaux pour tôles d'une largeur
inférieure à 1,50 mètre . La seconde était relative à un contingent
d'importation au droit en vigueur de 5 %, mais sans minimum de
perception spécifique , de 2.600 tonnes de fonte spéciale de moulage .

Le décret du 4 avril 1964 qui vous est soumis a inscrit ces
contingents dans notre tarif douanier, les conditions d'importation
devant faire l'objet d'un arrêté. Dans la mesure où notre production
de fontes hématites et d'ébauches en rouleaux pour tôles est insuf
fisante , ce qui paraît être le cas, cette mesure dérogatoire au
relèvement de la protection douanière des produits sidérurgiques
a paru justifiée à votre Commission.

C'est pourquoi celle-ci vous propose de ratifier le décret du
4 avril 1964 en adoptant sans modification le projet de loi , voté
par l'Assemblée Nationale, dont la teneur suit :

( 1 ) Voir rapports n08 193 et 194 ( session 1963-1964).
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 64-294, du 4 avril 1964, qui a modifié
le tarif des droits de douane d'importation applicable à divers
produits relevant du Traité instituant la Communauté européenne
du charbon et de l'acier .

Nota. — Voir le document annexé au n° 818 (Assemblée Nationale, 2e législature).


